
SERVITUDE EL11
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Obligations passives
Interdiction pour les riverains de créer ou de modifier les accès des voies ou sections de voie, à 
dater soit de la publication du décret leur conférant le caractère de routes express, soit à dater de 
leur incorporation dans une déviation. Les interdictions applicables aux accès existants ne peuvent 
entrer en vigueur qu’après rétablissement de la desserte des parcelles intéressées.

Interdiction pour les riverains d’implanter hors agglomération toute publicité lumineuse ou non, 
visible des voies express et située dans une zone de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord 
extérieur de chaque chaussée des dites voies express, et au-delà de cette zone, sans avoir obtenu 
préalablement une autorisation préfectorale.

Interdiction pour les riverains d’implanter en agglomération, toute publicité lumineuse ou non, 
visible des voies express et non conforme à la réglementation édictée par un arrêté conjoint du 
ministre de l’intérieur et du ministre de l’équipement et du logement pris à cet effet.

Ces interdictions ne visent pas les panneaux destinés à l’information touristique des usagers, ni ceux 
qui signalent la présence d’établissements autorisés sur les emprises du domaine public.

Droits résiduels du propriétaire
Néant.  


